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Ce document vise à évaluer les incidences Natura 2000 conformément au 6° de l’art.R512-46-4 
 

1 PLAN DE SITUATION DETAILLE DU SITE OU DES SITES NATURA 2000 

 
L’entreprise est implantée en bordure du ruisseau de Vicdessos en aval d’Auzat, affluent de 
l’Ariège classé Natura 2000 (Directive Habitat – FR7301822) : 
 
 

Figure 1 : Localisation de CMA INDUSTRY par rapport à l’ARIEGE  

Classé Natura 2000 Habitat (FR7301822) :  
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Le site de la directive Habitat « Quiès calcaires de Tarascon-sur-Ariège et grotte de la 
petite Caougo (FR7300829) est situé à environ 870 m de CMA INDUSTRY. Compte tenu de 
son éloignement, de la nature de ses activités et de la nature de ses rejets, l’entreprise ne 
génère pas d’incidence sur cette Natura 2000 
 
Figure 2 : Localisation de CMA INDUSTRY par rapport au site Quiès calcaires de Tarascon-sur-

Ariège et grotte de la petite Caougo classé Natura 2000 Habitat (FR7300829) :  

 

 
 

 
 

 

2 EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET SUR LE(S) SITES(S) NATURA 2000 

Incidences des rejets aqueux : 
 
L’entreprise est implantée en bordure du ruisseau de Vicdessos en aval d’Auzat, affluent de 
l’Ariège classé Natura 2000 (Directive Habitat – FR7301822), mais ne produit aucun rejet dans 
le milieu aquatique en dehors des eaux pluviales. 
 
En effet, l’activité ne génère pas de rejets d’effluents industriels dans le milieu naturel, les sols, 
les eaux souterraines ou le réseau collectif, les bains usagés étant traités en déchets. 
 
Le lavage des ateliers est par ailleurs réalisé à l’aide d’une auto-laveuse. 
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En outre, le site dispose d’un réseau séparatif pour les eaux usées sanitaires et pour les eaux 
pluviales. 
 
Les eaux sanitaires du site sont raccordées au tout à l’égout communal. 
 
Le rejet des eaux pluviales de toiture se fait au droit des descentes des bâtiments dans le sol. 
 
Les surfaces de voiries et imperméabilisées du site sont limitées. 
 
Seules les eaux pluviales collectées sur la zone déchets sont rejetées dans le Vicdessos. La 
zone déchets du site a été réaménagée. Les déchets liquides sont stockés sur rétentions et la 
benne de copeaux souillés est sous abri. L’aire de stockage comporte des obturateurs d’égout 
et des kits anti-pollution. 
 
 
Incidences des rejets atmosphériques : 
 
Les cuves de traitement de la ligne de traitement de surface sont capotées et disposent d’une 
aspiration des vapeurs qui sont rejetées à l’extérieur via une cheminée. 
 
Les valeurs limites en concentration pour les polluants susceptibles d’être rejetés sont 
respectées. 
 
 
Bruit et vibration : 
 
Les sources principales de bruit/vibration du site sont générées par : 
 

- Les machines outils, 

- Les dispositifs d’aspiration et d’extraction d’air, 

- Le fonctionnement des installations techniques (compresseur d’air, cyclofiltres, etc.), 

- Les livraisons/expéditions. 

 
Toutes les opérations et activités sont effectuées à l’intérieur des bâtiments.  
Toutes les installations techniques sont situées à l’intérieur de locaux, aucune n’est située en 
extérieur. 
Par ailleurs, le projet de réhabilitation contribue à l’amélioration de l’insonorisation des 
bâtiments. 
 
 
Conclusion : 
 
Compte tenu de ces éléments, les activités de CMA INDUSTRY sont peu susceptibles d'avoir 
une incidence notable sur les sites Natura 2000 recensés sur la commune de TARASCON SUR 
ARIEGE. 
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3 EFFETS CUMULEES DU PROJET AVEC DES PROJETS EXISTANTS SUR LE(S) 
SITES(S) NATURA 2000 

 
Sans objet 
 

4 MESURES PRISES POUR SUPPRIMER OU REDUIRE CES EFFETS DOMMAGEABLES  

 
Sans objet 
 

5 JUSTIFICATION DU PROJET EN RAISON D’ALTERNATIVES POSSIBLES 

 
Sans objet 
 

6 MESURES PRISES POUR COMPOSER LES EFFETS DOMMAGEABLES 

 
Sans objet 
 
 


